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Le mot du Maire
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E 	 En ce début d’année 2023, je ne peux m’empêcher de penser aux 3 années que nous 
venons de vivre, marquées par le covid et la crise sanitaire qui en a découlé. Je sais que cela 
a été une épreuve pour beaucoup d’entre vous, j’espère de tout cœur que vous avez réussi à 
traverser cette période sans trop de difficultés ni de problèmes et je formule le vœu que cette 
nouvelle année nous permette de retrouver rapidement une vie normale.
 Avec les membres du conseil municipal et du personnel communal, je vous présente nos 
meilleurs vœux pour 2023 et je vous souhaite surtout une très bonne santé.

	 Dans la commune, la vie ne s’est pas arrêtée pour autant mais elle a beaucoup été perturbée, 
en particulier concernant les animations. Heureusement 2022 nous a permis de retrouver bon 
nombre de ces manifestations, comme récemment le repas de la commune qui a réuni une 
centaine de personnes et qui n’avait pu se dérouler depuis 2019. Ça fait du bien !!

	 Pendant cette année, le conseil municipal élu en 2020 a poursuivi son travail sur les projets 
en cours et à venir avec les principales réalisations 2022 :

- des travaux de réfection de voirie qui ont concerné plus particulièrement la rue des 
Vignes, la partie haute de la rue de la Louvière et des tronçons de la rue des Trimoulots,
- la finalisation de l’équipement informatique de notre école (nous avions été retenus 
pour 2 appels à projet de l’État dans le cadre de France relance et avons été subven-
tionnés à plus de 50%).

	 Concernant les projets 2023 :
- la réalisation d’un parcours sportif pour lequel nous avions engagé une consultation 
de la population,
- les aménagements pour l’accessibilité de tous nos bâtiments communaux,
- la réfection de l’allée centrale du cimetière,
- des aménagements au stade concernant la main courante et les abris de touche, 
nécessaires pour l’homologation du terrain ainsi que la pose d’un filet de protection au 
bord du Doubs.

	 Ceux-ci seront bien entendu confirmés lors de la préparation du budget 2023. En effet, 
une grande vigilance s’impose au vu des inquiétudes pour les finances de la commune avec 
des baisses de dotations à répétition et des coûts supplémentaires de fonctionnement dus à 
l’inflation et à la hausse des coûts de l’énergie en particulier.

	 Du côté de Pays de Montbéliard Agglomération, 2 sujets importants nous concernent 
directement :

- la mise en place des poubelles jaunes qui ont été distribuées pour un début de collecte 
le 1er mars, date à laquelle les points R seront supprimés (sauf pour le verre et les 
bio-déchets). Vous avez tous reçu en fin d’année une communication à ce sujet et la 
nouvelle tarification décidée par PMA ne s’appliquera qu’en 2024,
- le Très Haut Débit financé en partie par PMA : le réseau de fibre est en cours de fina-
lisation dans toute la commune pour une mise en service prévisionnelle fin avril 2023.

	 Nous avons un village qui bouge énormément ! Pour preuve, vous trouverez dans ce bulletin
très complet, avec davantage de pages que d’habitude, toutes les manifestations proposées par 
les associations et par la commune, les animations de l’école, les commerces et activités qui se 
développent et tout ce qui touche à la vie municipale.
J’en profite pour remercier sincèrement tous les acteurs quels qu’ils soient, qui participent 
activement à la vie du village, à son animation ou qui travaillent pour la commune et son école.

	 Je vous souhaite une très belle année 2023. Pierre-Aimé GIRARDOT



État civil 2022
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Ils sont NÉS

	 l  18 mai	 NIKOLAÏ de Sébastien JOSSE et Chloé PERILLAT

	 l   6 juin	 JULIA de Julien CECCARELLI et Marlène CARRE

	 l  14 juin	 INAYA de Maxime DODIN et Sabrina ZEHAR

	 l  15 juin	 AVA de Némuel CLAUDE et Sylvie SAINT-LOUIS-UFENS

	 l   4 juillet	 AVA et NOA de Loïc PETREMANT et Mathilde EUVRARD

	 l  12 septembre	 LUIZA de Cyril PETREMANT et Laura CHIPPEAUX

	 l   26 septembre	 GIULIA de Sylvain BESSON et Charlotte FURCY

	 l   21 novembre	 NOHAN de Kévin BERLET et Emeline BURI

Ils nous ont QUITTÉS

l 	9 février : Josette ESTIENNE, 73 ans

l 	13 mars : Jocelyne MORANDINI, 64 ans

l 	7 mai : Esteban GOMEZ CARPIO, 70 ans

l	 25 mai : François GUEUTAL, 59 ans

l 	3 juin : Marie JACHYM, 94 ans

l	 8 octobre : Josette MARCHAND, 75 ans

l 	22 novembre : Maurice DODIN, 94 ans

Ils se sont MARIÉS

l  16 juillet : Dimitri MONNIER et Vanessa SEKELYK

l   3 septembre : David AUBERT et Julie BONY

l  22 octobre : Zoran BILENJ et Jelena STIGMUND
				  



Les employés 
des services techniques
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Début avril 2022, David JOUILLEROT 
a été embauché pour rejoindre notre 
commune au poste d’adjoint technique 
territorial. Il travaille aux côtés de 
Gildo PANTANO pour réaliser les 
différentes tâches d’espaces verts, 
d’entretien des bâtiments et de la 
voirie…

Gildo a fait valoir ses droits à la retraite
en novembre 2022. Il continuera 
cependant à travailler pour la commune 
avec un contrat cumul emploi retraite 
à temps partiel de 16 heures.

Durant l’été, deux jeunes du village sont 
venus compléter l’effectif. 

Millie COURGEY et Lucas BOEHRER ont 
passé trois semaines chacun au service de la 
commune.

Encadrés par les employés communaux, ils 
ont réalisé divers travaux de désherbage, 
peinture et entretien des espaces verts.



Investissements 2022
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➤ RÉFECTION 
RUE DES TRIMOULOTS
Coût : 24 485 € HT 
Subvention DETR 
(Dotation d'Équipement 
des Territoires Ruraux) : 7 345,50 € 

➤ RÉFECTION 
RUE DES VIGNES
Coût : 23 527 € HT 
Subvention DETR : 7 058,10 € 

➤ RÉFECTION 
RUE DE LA LOUVIÈRE
Coût : 24 770  € HT 
Subvention DETR : 7 431 €

➤ ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE 
DE L’ÉCOLE 
(reste à réaliser de l’appel à projet 
pour un Socle Numérique à l’École 
Élémentaire (SNEE) : 
réseau informatique, Wifi, applications)

Coût : 7 849,51 € HT
Subvention SNEE : 7 889,71 € pour le 
projet global (14 230 €)
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Anniversaires

En 2022, des membres du conseil municipal et de la 
commission vie sociale ont rendu visite à Liliane et 
Jeanne afin de leur souhaiter un bel anniversaire et une 
bonne santé.

Le 5 septembre 2022, Liliane 
FRANEL, entourée de son mari et de 
membres de sa famille, a franchi une 
nouvelle décennie. 
Ce moment de convivialité lui a permis 
de nous faire partager quelques anecdotes 
sur sa vie.

Le 4 octobre 2022, notre doyenne du 
village Jeanne PERCEROT dite « La 
Jeanne » a soufflé ses 97 bougies.

Ce fut un moment d’échange pendant 
lequel elle nous a cité les prénoms de 
ses 2 enfants, ses 9 petits-enfants, ses 
22 arrière-petits-enfants et 8 arrière-
arrière-petits-enfants. Une bien belle 
grande famille autour d’elle.  

➤ 90 ANS

➤ 97 ANS
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Les activités à l’école

➤ Un vrai jardin

Comme l’an passé, les élèves ont repris bêches et râteaux afin de poursuivre les activités de 
jardinage. 
Au début du printemps, l’entreprise d’horticulture VADAM de Montenois est venue donner 
des cours de maraîchage à l’école du Chanois. 
Les enfants ont pu mettre la main à la pâte afin de préparer des plantations de légumes.
   

À la rentrée de septembre, 
les écoliers ont récolté potirons et pommes de terre. 

Les enfants de maternelle ont ensuite pu préparer une soupe géante 
pour toute l’école avant les vacances d’automne.
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➤ Du bon jus de pomme

Fin septembre, les classes de maternelle et de grande section-CP ont fabriqué du jus de pomme 
à l’école avec l’aide des parents.
Ils ont tout d’abord ramassé les pommes au verger, puis les ont broyées et pressées avant de 
partager et déguster ce délicieux breuvage avec tous les élèves de l’école.   
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40 ans de l’école 
et 30 ans des Amis de l’École

Parcours sportif

Au début des années 80, les enfants allaient à l’école au 
centre du village :

- CM1 et CM2 dans la mairie, 
- CP et CE1-CE2 dans le préfabriqué dans la cour 
des ateliers communaux actuels,
- Classe enfantine (maternelle) au 1er étage de l’ancien 
presbytère.

Lors de l’année scolaire 1983-1984, ils ont rejoint le 
nouveau groupe scolaire rue du Chanois. 10 ans plus 
tard, l’association Les Amis de l’École voyait le jour.

L’an dernier, nous vous avions interrogés sur la mise en place éventuelle d’un 
parcours sportif dans notre village. Retrouvez l’ensemble des réponses (50) en 
scannant le QR code ci-dessus.

92 % des sondés sont favorables à la mise en place d’un parcours sportif. Une majorité souhaiterait 
l’installation d’agrès en forêt (73,5%) ou près de l’école et de la salle des fêtes (42,9%) plutôt 
que vers la station de pompage (28,6%). 
La longueur idéale du parcours se situe entre 2 000 et 4 000 mètres pour une majorité de 
réponses. Concernant les agrès, cinq d’entre eux recueillent un maximum de votes  : vélo 
elliptique et rameur (63%), ensemble lombaires / abdominaux (56,5%), patineur (45,7%) et 
poutres d’étirement (39,1%).
Plusieurs réunions avec des responsables de l’ONF et des chasseurs ont mis en évidence la 
difficulté d’installer des agrès en pleine forêt que ce soit au niveau de sa gestion, de l’entretien 
des agrès ou de la sécurité des personnes. L’installation de quelques agrès autour de l’école et 
de la salle des fêtes semble être une solution intéressante afin de permettre leur utilisation par 
le plus grand nombre, petits et grands, sportifs ou non, tout en évitant leur dégradation. 
Ils pourraient servir aux écoliers, aux personnes désireuses de se maintenir en forme ou pour 
celles et ceux désirant s’échauffer avant de se lancer sur les chemins et sentiers de notre 
village ou forêt communale...

Des devis et subventions ont ainsi été demandés par le conseil municipal 
afin de poursuivre l’avancée de ce projet en 2023.

AU MENU : 
• EXPOSITION photos
• SPECTACLE de l’école,
• JEUX pour les enfants
• BUVETTE, repas, concert…  

Nous sommes à la recherche de photos 
de classes, photos ou vidéos de sorties, 
spectacles, projets… afin de retracer l’histoire 
de l’école du Chanois et de l’association des 
Amis de l’École.
N’hésitez pas à nous contacter ou déposer vos 
archives au secrétariat de mairie.

La journée du samedi 24 juin 2023 permettra de célébrer ces deux anniversaires.
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 Les sentiers

La municipalité, en collaboration avec 
l'association Longevelle et son Patrimoine,
a décidé de réhabiliter les anciens sentiers 
du village.

En effet, de nombreux «  trages » (sentiers en 
patois) étaient empruntés jadis par nos aïeux. 
C'était un moyen de raccourcir ses déplacements 
à pied pour se rendre dans les commerces, 
prendre le bus des « Peugeot » ou se rendre 
chez un ami ou dans la famille.

Ces sentiers longtemps utilisés sont aujourd'hui 
inaccessibles ou oubliés.
Si vous suivez le premier sentier que nous avons 
réhabilité à partir de la rue de la Cour, vous 
déboucherez sur la Grande Rue juste à côté de 
l'ancien restaurant Fleury (devenu Stella Alpina).

Un balisage sera mis en place pour que chacun 
puisse à nouveau profiter de ces nombreux 
passages comme le faisaient nos aînés.



➤ La mousse des gnomes

L’Atelier d’Sofie vous propose un
NOUVEAU CONCEPT BAR & DÉCO

Dans un cadre atypique, vous pourrez découvrir la 
palette de bières artisanales, dont «  la mousse des 
gnomes » brassée par Sofie avec la collaboration de « la 
Rinçotte » de Maîche. 
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Nouveau à Longevelle

➤ L’instant des saveurs

En octobre 2022, l’établissement l’instant des saveurs a 
ouvert ses portes. Manu en cuisine et sa fille Séverine 
au service vous proposent un menu du jour et une carte 
avec des produits frais déclinés dans des préparations 
travaillées. À noter que le 3ème lundi de chaque mois (jour 
de la foire à l’Isle-sur-le-Doubs), le chef proposera de 
la tête de veau. La carte est mise à jour régulièrement, 
n’hésitez pas à leur rendre visite.

HORAIRES D’OUVERTURE :
Mardi	 9 h 30 - 14 h 30
Mercredi	 9 h 30 - 14 h 30
Jeudi	 9 h 30 - 14 h 30 et 17 h 30 - 22 h 00
Vendredi	 9 h 30 - 14 h 30 et 17 h 30 - 23 h 00
Samedi	 9 h 30 - 14 h 30 et 17 h 30 - 23 h 00
Dimanche	 9 h 30 - 14 h 30

03 81 96 85 67  

L’instant des saveurs
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➤ Les Ateliers de la Famille
Très sensible aux questionnements autour de la maternité, 
Carine LAURENT propose différents ateliers en toute simplicité, 
bienveillance et entraide : 
		  - massage bébé,
		  - portage,
		  - motricité libre,
		  - « bébé signe ».

Les jeunes parents ou parents en devenir peuvent participer à des ateliers programmés ou 
prendre contact directement avec Carine.

Vous êtes à la recherche d’un cadeau original pour une naissance ou pour de jeunes parents ? 
Offrez un bon cadeau. 

Retrouvez davantage d’informations et tarifs sur son site internet (https://lesateliersdelafamille.fr) 
et sa page facebook.

Vous n’aimez pas la bière ? Une panoplie de boissons de nos 
régions saura vous satisfaire sans oublier pour les plus gour-
mands des glaces artisanales. 
Si vous avez une petite faim, il vous est également proposé 
des planches de « charcumages » (charcuterie et fromages), 
et même certains week-ends des soirées fondue.

Le tout à déguster dans un coin ombragé de la terrasse ou à 
l’intérieur dans un décor propice à la rêverie.

	 Contact : 07 78 64 83 38



À l’automne 2022, Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) a lancé un service 
de covoiturage via une application développée par la société Karos.
   	

Pays de Montbéliard Agglomération a souhaité développer ce procédé 
pour « lutter contre l’autosolisme » sur de courtes distances. Sur l’application 
Karos, il est possible de renseigner son lieu d’habitation (dans le Pays de 
Montbéliard), ses habitudes ou ses besoins pour la journée ou la semaine. 
Il suffit ensuite de préciser les lieux et horaires souhaités afin d’être véhiculé 
ou de véhiculer une ou plusieurs personnes. 
 

Ce service de covoiturage permet de compléter les offres de transport des bus Evolity et le 
service Tad’Y. Le passager de ce service fera l’achat d’un ticket unique à 1 € sur l’application 
Karos et pourra utiliser son ticket pour continuer son trajet en bus. Le conducteur, lui, recevra 
2 euros par passager : 1 euro du passager, 1 euro supplémentaire de PMA pour encourager 
ces mobilités partagées.

Un système de parrainage est également mis en place pour renforcer davantage le dispositif 
dans le Pays de Montbéliard. Par exemple, lorsqu’une personne partage un lien et parraine 
trois personnes qui se mettent à covoiturer, elle reçoit 25 euros sur l’application. La personne 
qui rejoint l’application et covoiture, elle, reçoit 5 euros. Un système de chat est mis en place 
pour discuter, s’arranger avec le conducteur également. 
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Covoiturage



13

En 2017, Pays de Montbéliard Agglomération et le Syndicat mixte Doubs THD 
ont mis en place un programme très haut débit en deux temps :

- 1ère étape : montée en débit avec le passage possible en VDSL2 au lieu de 
l’ADSL (depuis le 15 avril 2019 pour notre village),
- 2ème étape : fibre jusque chez l’habitant (FTTH = Fiber To The Home).

Après avoir installé un Nœud de Raccordement 
Optique (NRO) à Colombier-Fontaine, d’importants
travaux de maîtrise d’œuvre (Suez) et de génie civil 
(Résonance Groupe Firalp et Climent Travaux 
Publics) sont nécessaires afin de déployer la fibre 
jusque chez l’habitant. Les travaux concernant 
notre secteur ayant pris un peu de retard, la fin 
du chantier devrait avoir lieu fin mars-début avril 
2023 avec une mise en service prévisionnelle fin 
avril 2023. 

Une fois l’éligibilité à la fibre confirmée, les particuliers, collectivités ou 
entreprises qui souhaitent être raccordés à la fibre devront s’adresser à l’un 
des opérateurs présents sur le réseau.

Le raccordement final n’est pas une opération anodine : le particulier doit 
être présent (comptez une demi-journée) et attentif aux gestes de l’inter-
venant. Il est fortement conseillé de préalablement vérifier ses installations :
cheminement en souterrain, aérien, façade, présence de réseaux secs et 
humides, végétation… et informer son Fournisseur d’Accès Internet (FAI) 
dès la prise de commande des spécificités qu’il pourra rencontrer (mur épais 
à percer, accès en hauteur sous le toit…).

Retrouvez toutes les informations utiles grâce à «  Ma checklist 
pour un bon raccordement à la fibre optique ».

Pendant le raccordement :
- ne pas se laisser imposer l’emplacement de la prise et le parcours du 
câble dans votre domicile,
- prévoir les goulottes ou gaines si vous souhaitez que le câble ne soit pas 
apparent,
- ne pas laisser faire des percements dans des portes ou fenêtres.

À compter de la date de souscription d’un abonnement auprès d’un FAI, il faut 
compter un minimum de deux semaines pour le raccordement d’un domicile.

La fibre partout et pour tous

www.dioptic-fibre.fr

DAVANTAGE D’INFORMATIONS 
Test d’éligibilité, liste des opérateurs présents sur le réseau, 

aide et contacts, particuliers, entreprises, collectivités…
sur le site : www.dioptic-fibre.fr



La Recyclerie des Forges
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C’est en septembre 2021 que la Recyclerie des 
Forges a ouvert ses portes à Audincourt.

Dans un premier temps cet atelier chantier d’insertion 
(ACI) récupère des vieux vélos pour les remettre en 
état et les proposer à la vente. À terme, dans quelques 
années, la Recyclerie collectera objets de loisirs, 
mobilier, livres, vaisselle... et même matériaux de 
chantier afin de leur donner une seconde vie.

Aujourd’hui, grâce à vos dons, les personnes en 
parcours d’insertion retrouvent une activité profes-
sionnelle et sont formées à la mécanique cycle. Les 
vélos collectés repartent sur les routes après réparation 
ou servent à approvisionner les pièces détachées.

Outre le fait de vendre un vélo recyclé, l’entreprise 
d’insertion propose un service de réparation de votre 
monture mais également la vente de pièces d’occasion à prix réduit.

Ne laissez plus dormir dans vos caves votre vieux vélo, déposez-le à la Recyclerie, 
même si c’est une épave. Donnez-lui une seconde vie !

 

LA RECYCLERIE DES FORGES

55 avenue du Maréchal Foch
25400 AUDINCOURT

larecycleriedesforges@ensemblier-defi.fr

OUVERTURE : 
du mardi au vendredi de 11 h à 19 h 

et le samedi de 10 h 30 à 12 h et 13 h à 18 h



Amandine GIULIANI

Thomas DEVAUX
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➤ Du Longevelle Sporting Club à 
une équipe professionnelle

C’est avec beaucoup de joie que Thomas DEVAUX a appris, au début d’automne 
2022, qu’il intégrait l’équipe cycliste continentale de Saint Michel Auber.

Après une première expérience au club de football local, Thomas s’oriente 
vers le vélo. Par chance, il rejoint, sans le savoir, la meilleure école de 
cyclisme régionale à Montbéliard. Ses multiples victoires et ses sélections 
à plusieurs championnats de France le poussent à poursuivre sa formation. 
Son esprit de compétition le guide naturellement en cadet vers Vesoul. Là, 
il participe au tour d’Irlande. En junior, il poursuit son aventure à Besançon 
où l’encadrement est plus adapté.
Après une saison à Étupes, il rejoint pour la première fois une équipe conti-
nentale suisse, mais le covid met un terme à cette expérience ainsi qu’à 
l’équipe. Un peu désorienté, Thomas se rapproche d’amis et signe avec 
l’équipe de Charvieux-Chavagneux en région Lyonnaise. C’est au sein de 
cette formation amateur que Thomas vient de réaliser une saison 2022  
exceptionnelle avec six victoires et neuf podiums. Ces résultats ont fait 
mouche au niveau supérieur, et lui permettent de signer son premier 
contrat professionnel avec l’équipe parisienne de Saint Michel Auber.

Félicitations et bonne chance à Thomas !
Pour le soutenir, 

mangeons 
des galettes 

Saint-Michel !   

Une fratrie taillée pour la compétition cycliste puisque ses deux petites
sœurs ont également, avec les équipes nationales, participé à des 
compétitions au niveau international avant de raccrocher les vélos. 

➤ Une miss à Longevelle

Élue par le jury et le public le 25 mai 2022 à 
Besançon, Amandine GIULIANI, 21 ans, habi-
tante de notre commune a reçu la couronne 
de Miss Pays de Belfort-Montbéliard.

Originaire de Sainte-Suzanne, la jeune femme d’1,72 m, 
titulaire d’un bac professionnel dans les métiers du 
cuir et de la maroquinerie, exerce dans cette branche 
pour un grand groupe de luxe à Allenjoie.

L’aventure s’est poursuivie avec sa participation à 
l’élection Miss Franche-Comté 2022 qui a eu lieu le 
11 septembre 2022 à Pontarlier. 
Même si le rêve d’élection Miss France 2023 s’arrête 
là, cela restera un moment inoubliable pour Amandine 
et tous ceux qui l’ont encouragée. 
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Le devoir de Mémoire

L’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 
février dernier nous rappelle la fragilité 
de la paix. Il est d’autant plus important 
d’entretenir la flamme du souvenir et de 
transmettre cet héritage aux plus jeunes 
générations.

Jeudi 10 novembre 2022, les élèves de la classe 
de CM de Corinne RAFFIN ont reçu la visite de 
deux membres de l’association Le Souvenir 
Français. Jean-Marie ALI et Raymond PEUPIER 
ont ainsi pu expliquer aux écoliers à quoi ressem-
blait la vie d’un soldat pendant la seconde guerre 
mondiale et comment notre village a été libéré le 
14 novembre 1944.

Vendredi 11 novembre 2022, environ 90 
personnes (dont 32 enfants) sont venues célébrer
l’Armistice de la Première Guerre mondiale et 
rendre hommage à l’ensemble des Morts pour 
la France tombés pendant et depuis la Grande 
Guerre.

Samedi 19 novembre 2022, une centaine 
de personnes (dont 18 porte-drapeaux) étaient 
présentes pour commémorer l’offensive de la 
première Armée qui a permis de libérer Longevelle.

En novembre 1944, cela fait bientôt deux mois que 
le front se situe au niveau de notre commune, l’armée 
française est aux Beussières et la ligne de démar-
cation suit la route qui mène à Beutal. Ce n’est 
que le 14 novembre que les mouvements militaires 
reprennent. Mais la météo a failli tout gâcher !
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Le 13 novembre, Le Général DE GAULLE, président du 
Gouvernement provisoire de la République Française, se rend 
à Maîche, accompagné du Premier Ministre anglais, Sir Winston 
CHURCHILL. Les deux hommes passent en revue des unités 
FFI en formation au camp du Valdahon. DE LATTRE a conçu 
son plan. Mais les conditions météorologiques s’aggravent : la 
pluie, le froid et la neige rendent le terrain boueux et gênent la 
progression des blindés, la couverture aérienne est impossible.

Lorsque CHURCHILL quitte DE LATTRE, il lui dit : « Vous n'allez
tout de même pas attaquer par un temps pareil ? ». DE LATTRE 
lui répond qu'il n'en est pas question ! Le lendemain, à 11 h 20, 
l'artillerie française ouvre le feu. L'offensive a repris !

À Longevelle, l'attaque est lancée depuis le coteau de Vaux 
aux Beussières, les FFI du Lomont épaulent le 5ème Régiment 
de Tirailleurs Marocains qui appartient à la première Armée 
Française. Les combats sont violents et intenses dans les bois 
du Chanois qui dominent Longevelle mais aussi en bordure 
du Doubs à proximité de la route qui traverse notre village. 
Malheureusement c’est ici que les premiers hommes tombent 
sous le feu ennemi, au total 14 périront en ce sinistre jour de 
novembre.



18

Par Toutatis !

Organisées par le Centre Image, en partenariat avec Pays de Montbéliard Agglomération, les 
Toiles du Soir permettent de proposer des séances gratuites de cinéma en plein air dans les 
villes et villages de notre agglomération.

250 longevelloises et longevellois, petits et grands, ont ainsi pu profiter des dernières aven-
tures des héros gaulois créés par GOSCINNY et UDERZO et déguster du pop-corn et des 
hot-dogs proposés par les membres du FC 3 Cantons. 

Tout était réuni pour passer une soirée agréable en famille ou entre amis.

A la suite d’une mauvaise chute, Panoramix décide qu’il est 
temps d’assurer l’avenir du Village. Accompagné d’Astérix 
et Obélix, il entreprend de parcourir le monde gaulois à la 
recherche d’un jeune druide talentueux à qui transmettre le 
secret de la Potion Magique !

Mais ce qu’il ne sait pas, c’est que le terrible Sulfurix, son 
rival depuis leurs années d’études à l’école des druides, a 
échafaudé un plan machiavélique pour s’emparer de la 
recette de la Potion Magique.

Par Toutatis, s’il y parvient, le Village est perdu !

Samedi 30 juillet 2022, Astérix, Obélix, Panoramix & Co ont débarqué dans la 
cour de l’école pour une première édition des Toiles du Soir dans notre village.
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Conférence

Daniel GILBERT, professeur d’écologie 
et d’économie du climat à l’université 
de Franche-Comté a animé une conférence 
«  L’écologie des rivières  » expliquant l’impor-
tance des cours d’eau et les conséquences 
climatiques de leur modification.

Après une explication sur les différents cours 
d’eau (ruisseaux, rivières, fleuves...), Daniel 
GILBERT a poursuivi son exposé, à l’aide 
d’illustrations, en nous précisant les notions 
de lit mineur, lit majeur, berges, zone humide... Les rivières, telles qu’elles existaient à leur 
origine, sont de nos jours de plus en plus rares dans cette configuration.

Daniel GILBERT a ensuite insisté sur la différence entre l’eau bleue (celle qui tombe du ciel, 
ruisselle dans les lacs et rivières) et l’eau verte (celle qui se fixe dans les sols et les végétaux). 
Il poursuit la conférence en nous indiquant que l’on est dans une progression régulière du 
changement climatique, et une hausse des températures inquiétante. En effet la modification 
des cours d’eau, suite à l’aménagement du territoire (détournement du lit de la rivière, 
suppression des méandres, irrigation des cultures...), a appauvri les sols en eau verte et 
asséché les zones humides nécessaires à l’ensemble de la faune et la flore.

La conférence s’est poursuivie avec de nombreuses questions du public, et les échanges se 
sont terminés autour d’un verre de l’amitié.

Dans le cadre de l’Université Ouverte 
organisée par Pays Montbéliard Agglomé-
ration, le 21 octobre 2022, une nouvelle 
édition a réuni une vingtaine d’auditeurs à 
la salle des fêtes.
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Bac jaune & redevance incitative

À partir de mars 2023, la majorité des foyers de Pays de Montbéliard Agglomération 
sera dotée d’un bac jaune pour leurs déchets recyclables. 
À compter du 1er janvier 2024, la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative 
(REOMI) sera étendue à tout le territoire de PMA avec une nouvelle grille tarifaire. Particu-
liers, professionnels et administrations, tous les producteurs de déchets seront concernés à 
partir de 2024. L’année 2023 sera une année de transition, c’est pourquoi votre facture sera 
calculée avec le tarif actuel.

Le bac jaune 
peut être sorti autant 
de fois que nécessaire 
sans incidence sur la 
facture des usagers.

Retrouvez toutes les 
astuces pour que le re-
cyclage puisse se faire 
correctement…

➤ Tarifs…
Comme pour l’eau, le gaz et l’électricité, la généralisation de la REO-
MI permettra une tarification plus juste à l’usage avec :

- une part fixe comprenant 12 levées par an (pour les rési-
dences principales) ou 6 (pour les résidences secondaires),
- une part variable pour chaque levée supplémentaire.

Le règlement pourra se faire en ligne, en chèque ou en TIP à 
réception de la facture (deux factures chaque année et de 
manière automatique si souhaité).

La REOMI, c’est le bac à ordures ménagères, le nouveau 
bac jaune mais aussi les containers à verre, les bornes à bio-
déchets, la déchèterie. Pour pouvoir réduire la facture globale, 
il faut diminuer les volumes d’OM. L’arrivée du bac jaune doit 
y contribuer en facilitant le tri. Fin 2023, les foyers qui auront 
réduit significativement le nombre de levées pourront demander 
un bac à OM plus petit et ainsi réaliser des économies.

➤ Nouveau fonctionnement… 

Dotés d’une puce, les bacs à ordures ménagères sont reconnus à 
chaque levée. Attention, tout bac présent sur la voie publique sera 
collecté et donc comptabilisé. Si votre bac n’a pas été recensé ou en 
cas de changement de situation familiale, téléphonez au 03 81 31 84 99.

Depuis le 1er janvier 2023, tout bac non pucé ne sera pas collecté.
La poubelle jaune pourra recueillir tous les déchets actuellement 
collectés en point recyclage, sauf le verre et les bio-déchets. Le 
ramassage des bacs jaunes débutera en mars 2023.

Les bacs à ordures ménagères et les bacs jaunes seront collectés 
toutes les deux semaines en alternance.

Les points Recyclage resteront opérationnels pour le dépôt du verre 
et des bio-déchets (collecte généralisée à toutes les communes en 
2023). Les autres containers seront retirés dès mars 2023. Concernant 
les encombrants en porte-à-porte, la collecte sur appel sera générali-
sée à l’ensemble du territoire. 

➤ Volume de 240 litres 
pour les foyers de 1 à 4 
personnes.

➤ Volume de 360 litres 
ou 770 litres pour les familles 
à partir de 5 personnes, 
l’habitat collectif, les com-
munes et professionnels qui 
utilisent la collecte des OM.



21

Catastrophe naturelle au titre de la sécheresse

Le département du Doubs 
a subi en 2022 une situation 
exceptionnelle en matière 
de sécheresse. 

VOICI LA DÉMARCHE À SUIVRE CONCERNANT LA PROCÉDURE DE RECONNAIS-
SANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE AU TITRE DE LA SÉCHERESSE :

Les administrés, constatant des dégâts sur leurs habitations, les signalent auprès de leur 
mairie.

Le Maire de la commune, et lui seul, effectue la demande à l’aide d’un formulaire Cerfa 
n°13669*01 à compter du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023.
Parallèlement, il est conseillé aux administrés de déclarer dès que possible l’étendue du 
sinistre à leurs assureurs.

Les dossiers sont instruits par la préfecture puis remis à la commission interministérielle 
en charge de l’examen des demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.
Ces dossiers sont accompagnés du rapport météo France annuel « sécheresse » qui ne 
peut être réalisé qu’à année déchue. C’est pourquoi les demandes pour la sécheresse 
2022 seront donc instruites à compter du premier trimestre 2023,

Les demandes sont inscrites à l’ordre du jour de l’une des séances mensuelles de la 
commission interministérielle,

Quand une ou plusieurs communes bénéficient de la reconnaissance de l’état de catas-
trophe naturelle, un arrêté interministériel est publié au journal officiel.

La loi du 28 décembre 2021 applicable à compter du 1er janvier 2023 prévoit que les 
administrés disposeront d’un délai de 30 jours (au lieu de 10) à compter de la date de 
publication de l’arrêté de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour déclarer 
les dommages matériels directs qu’ils ont subi auprès de leurs assureurs.

Cette procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au titre de la 
sécheresse ne concerne pas les calamités agricoles qui sont soumises à la mobilisation 
du fonds national de gestion des risques en agriculture.

1)

2)

3)

4)

5)
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➤ Atelier couture

L’association « atelier couture de Longevelle 
sur Doubs » a été créée lors de l’assemblée 
générale constitutive du 13 septembre 
2022 avec Isabelle CLIMENT comme 
présidente et Magali COURVOISIER 
comme trésorière.

«  Nous sommes actuellement 12 adhérentes 
accompagnées de Francine (l’accroc des fils à 
Colombier-Fontaine) pour nous aider et nous 
apprendre les techniques afin de nous améliorer. 
Nous évoluons en fonction de notre niveau et 
nos envies (vêtements, accessoires). Nous nous 
retrouvons tous les mardis de 19h30 à 21h30 
à la petite salle des fêtes avec un thème par mois 
sur ce qui nous pose problème ».

➤ Les Amis de l’École

Le 5 septembre 2022, l’association Les Amis de l’École
s’est dotée d’un nouveau bureau composé de :

- Mélanie DEMANGE, présidente,
- Jessica BERTEAUX, secrétaire,
- Estelle HEINRICH, trésorière.

➤ Longevelle Vétérans

Le club Vétérans change de président en la 
personne de Rodolphe GUSTO, membre 
de l’association depuis 22 ans et trésorier 
depuis plusieurs années.

Le passage de relais permet de conserver l’esprit 
du club, axé sur le foot plaisir.
L’association, toujours très active, apporte sa 
pierre à l’édifice en participant au marché de 
Noël et en organisant des manifestations telles 
que le feu d’artifice du 14 juillet, la pêche à la 
truite... 
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➤ Association Culturelle et Sportive (ACS)

Suite au décès de Blanche CHAVEY, présidente du club, Anne-Christine ROSE a 
pris le relais à la tête de l’association le 13 septembre 2022.
Par la même occasion, la décision a été prise de se constituer en association propre, tout en 
gardant l’appellation ACS.

En effet, suite aux difficultés rencontrées ces dernières années, concernant 
notamment le recrutement et l’engagement des dirigeants bénévoles, il 
fallait trouver une solution afin de maintenir une activité footballistique 
dans le village. 
Ces difficultés étaient les mêmes pour beaucoup de clubs aux alentours, 
elles ont même été accentuées par la crise du covid. Ce constat échangé 
lors de rencontres avec les acteurs des clubs voisins, nous a incités à 
créer une entente.
Le choix de la proximité, ainsi que les bonnes relations avec les dirigeants 
et joueurs des clubs alentour, nous a permis de créer le « Football club 
3 cantons ». Cette nouvelle entité regroupe les clubs de Longevelle, 
Colombier Fontaine et l’entente déjà existante Lougres/Montenois.
Après 5 mois d’existence, ce nouveau club a vite fait oublier les 
anciennes entités malgré le scepticisme de certains au départ.
Tous les joueurs et dirigeants se retrouvent sous ces nouvelles couleurs 
(bleu et noir). Et le constat à ce jour est que c’était vraiment le bon 
moment pour les 3 clubs de se regrouper. Nous avions tous besoin 
les uns des autres, et cela se ressent vraiment au niveau de l’ambiance 
actuelle au sein du club qui est excellente, tant sur le plan sportif 
qu’extra sportif.

Il n’y a plus qu’à espérer que cette association conserve 
le même état d’esprit, afin de proposer le plus longtemps 
possible une activité sportive à tous les « footeux » des alentours.

➤ Football Club 3 Cantons

Après 51 ans d’existence, et le passage de centaines de joueurs, joueuses et dirigeants, 
l’association « Longevelle Sporting club » prend une nouvelle direction.

➤ L’ATELIER ART FLORAL
le 1er mardi de chaque 
mois de 14 h 15 à 16 h 30

➤ L’ATELIER VANNERIE 
se déroule le mercredi 
de 14 h à 16 h 30

➤ LES ACTIVITÉS DE LOISIRS 
CRÉATIFS qui ont débuté le 4
octobre dernier ont lieu tous les
mardis de 14 h 15 à 16 h 30

Si vous êtes intéressés, merci de contacter la présidente : 06 07 28 07 81.

À LA PETITE SALLE DES FÊTES

Le FC 3 cantons compte 
actuellement un peu 
plus de 200 licenciés 
répartis dans 3 équipes 
seniors masculines, 
1 équipe féminine, et des 
équipes dans pratiquement
toutes les catégories d’âges 
chez les jeunes. 
À noter également que les
résultats sportifs après 
2 mois de compétition 
sont plus que positifs. À la 
trêve, l’équipe A, qui joue 
ses matchs à domicile à 
Longevelle, est en tête de 
son groupe (championnat 
Départemental 2) avec 8 
victoires, 3 nuls et aucune 
défaite !



Les manifestations 2023

Mai
Dimanche 21 
PÊCHE À LA TRUITE au stade 
Longevelle Vétérans

Dimanche 28 
VIDE GRENIER 
au stade 
FC 3 Cantons

Novembre
Dimanche 5 
BOURSE AUX JOUETS 
à la salle des fêtes 
Les Amis de l’École	

Vendredi 24 
MARCHE AUX FLAMBEAUX 
TÉLÉTHON 
à la salle des fêtes 
Longevelle et son Patrimoine

Juillet
Samedi 15 
FRITURE, FEUX D'ARTIFICE 
ET BAL au stade 
Longevelle Vétérans

Décembre
Samedi 16 
MARCHÉ DE NOËL 
place de la Mairie 
Toutes les Associations de Longevelle 
sur Doubs

Dimanche 31
RÉVEILLON DU NOUVEL AN 
à la salle de fêtes 
FC 3 Cantons

Mars 
Samedi 25 et dimanche 26 
SALON DE L’ARTISANAT ET 
DES VINS à la salle des fêtes

Juin
Samedi 17 
TOURNOI DE PÉTANQUE 
autour de la salle des fêtes 
Pétanque Longevelloise

Samedi 24 
40 ANS DE L’ÉCOLE ET 30 ANS 
DES AMIS DE L’ÉCOLE 
à la salle des fêtes 
Les Amis de l’École

Février
Dimanche 26 
REPAS à la salle des fêtes 
Longevelle et son Patrimoine

24
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En bref

Chasse aux œufs de Pâques
Le 15 avril 2022, l’association Les Amis 
de l’École  a organisé une chasse aux 
œufs de Pâques aux alentours du groupe 
scolaire. Les élèves ont caché eux-
mêmes les friandises pour la classe 
suivante. Cette animation a rencontré 
un franc succès chez les parents, les 
enseignants et bien sûr les enfants.

Salon de l’artisanat et des vins
Le week-end du 26 - 27 mars 2022, le 
salon de l’artisanat et des vins s’est déroulé 
à la salle des fêtes du village. 
Durant ces deux jours, les visiteurs ont pu 
rencontrer les artisans, commerçants et 
entrepreneurs locaux, mais également des 
viticulteurs issus de différentes régions fran-
çaises.

Opération brioches
Après deux années blanches, le retour de 
l’opération Brioches a été une réussite, celle-ci 
s’est déroulée du 7 au 9 avril 2022.
La somme de 1 500 euros a été remise à 
l’ADAPEI du Doubs.
Nous vous disons MERCI.

Matinée environnement
Un grand merci aux enseignants, enfants, membres des associations et habitants 
du village pour leur participation au traditionnel nettoyage de printemps organisé 
par la municipalité le 14 mai 2022.

Commémoration du 8 mai
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Pêche à la truite
Dimanche 29 mai 2022, l’association des 
vétérans du foot a organisé une pêche à la 
truite. À cette occasion, petits et grands ont 
ainsi pu profiter de cet agréable moment au 
bord de l’eau à la fontaine de Bief. 

Remise des livres
Le 7 juillet 2022, une remise de 
livres à chaque écolier a été faite par 
les maires de Beutal et de Longevelle.
Les élèves de CM2 partant au collège 
ont reçu un dictionnaire d’anglais.
Cet après-midi s’est terminé avec 
une distribution de glaces italiennes 
par le camion « Monsieur Tchoupy » 
financé par l’association « les Amis de 
l’École ». Tous les gourmands étaient 
ravis de cette venue.

Fête de fin d’année à l’école
Le 25 juin 2022 a eu lieu la traditionnelle fête de fin 
d’année à l’école. Les élèves de toutes les classes sont 
ainsi montés sur scène à la salle des fêtes devant les parents 
réunis pour cette occasion. Rondes dansées par la classe 
des petits, saynète de théâtre pour quelques élèves du CM, 
chorale pour tous les élèves ont composé ce programme, 
chaleureusement applaudi.

Dans le forum de l’école, les élèves de CM2 du club « impro » ont pu 
montrer toute l’étendue de leur talent devant leurs familles.
Cette matinée s’est joyeusement conclue par un barbecue organisé par l’association 
« les Amis de l’École ».
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Samedi 16 juillet 2022
Après deux années perturbées par le covid, les 
vétérans du foot ont pu de nouveau organiser 
leur traditionnelle soirée du 14 juillet au stade 
avec une affluence record (environ 800 personnes 
vers 23 h, heure à laquelle les feux ont été tirés). 
Au menu, friture, feux d’artifice et bal populaire, 
le tout dans la joie et la bonne humeur. Marché du soir

Vendredi 5 août 2022, la 
commune a pu de nouveau 
accueillir le marché du soir 
organisé par PMA. Un public 
venu nombreux a pu apprécier 
les produits locaux des différents 
exposants dans une ambiance 
toujours aussi conviviale.

Cartes jeunes
Début septembre, la Municipa-
lité a décidé pour la seconde année 
consécutive d’offrir la carte e-avantages
jeunes aux Longevelloises et Longevellois
de moins de 18 ans qui en ont fait 
la demande. Celle-ci est valable du 
01/09/2022 au 31/08/2023, 44 de nos 
jeunes pourront ainsi bénéficier de 
réductions dans différents domaines 
sur le Pays de Montbéliard (culture, 
loisirs, commerces…).

Challenge 
René GIRARDOT
Samedi 10 septembre 
2022, l’association Pétanque 
Longevelloise a organisé son 4ème 
concours de pétanque en doublettes 
autour de la salle des fêtes.
La météo incertaine n’a pas empêché 
les 25 équipes de s’affronter dans 
la bonne humeur. Cette journée 
conviviale, qui s’est terminée avec 
la remise des lots et un apéritif, est 
surtout l’occasion de se souvenir de 
René, ancien membre de l’associa-
tion qui nous a quittés au printemps 
2018.
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Ligue contre le Cancer
Cette année la somme de 3 239 euros 
a été collectée pour le Comité de la
Ligue contre le Cancer du Pays de 
Montbéliard.
Nous pouvons grâce à vous continuer 
à nous battre de toutes nos forces 
pour aider toutes celles et ceux qui 
comptent pour nous.
Nous vous remercions très chaleureu-
sement.

Bourse aux jouets
Dimanche 6 novembre 2022, Les 
Amis de l’Ecole ont organisé une bourse 
aux jouets à la salle des fêtes. 
Une belle journée qui s’est déroulée au 
profit de de l’association.

Téléthon

Vendredi 25 novembre 2022, une marche nocturne au profit du Téléthon a été 
organisée par l’association Longevelle et son Patrimoine.
Les 128 participants ont sillonné les rues du village avec des flambeaux et des bâtons 
lumineux puis se sont retrouvés autour d’un vin chaud. Pour certains, la soirée s’est 
prolongée avec une tartiflette.
À cette occasion, la somme de 563,87 euros a été remise à l’association AFM-Téléthon.

Repas de la commune
Samedi 3 décembre 2022, après deux ans 
d’annulation pour cause de covid, le traditionnel 
repas de la commune a pu avoir lieu. 
La semaine suivante, les élus ont distribué les 
colis de Noël aux personnes de plus de 70 ans.
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Goûter de Noël
Vendredi 16 décembre 2022, pour le der-
nier jour d’école de l’année, le Père Noël est 
venu rendre visite aux enfants 
en leur apportant papillotes, 
sachets de cookies, Saint-
Nicolas, jus de fruits et lait 
chocolaté. 
Les enfants et leurs ensei-
gnants l’ont remercié en 
reprenant des chants de Noël.

N’oubliez pas !
VOTRE DÉMÉNAGEMENT est planifié et a 
lieu dans les prochains jours ? C’est le moment 
de penser à prévenir le secrétariat de mairie.

De même si VOUS EMMÉNAGEZ dans notre village, 
vous devez également vous faire connaître en mairie afin 
de remplir toutes les formalités administratives.

Recensement citoyen
Cette formalité est obligatoire 
pour tous les jeunes (garçons et 
filles) de nationalité française. Vous 
devez vous faire recenser au plus 
tôt à la date de vos 16 ans (et durant 
le trimestre suivant).
Vous devez vous rendre au secré-
tariat de la Mairie avec le livret de 
famille de vos parents et votre pièce 
d’identité. Une attestation de recen-
sement vous sera délivrée.

Cette démarche vous permettra :
• de vous inscrire aux examens et 
concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique,
• d’assister à la journée défense et 
citoyenneté,
• d’être inscrit automatiquement 
sur les listes électorales.

Le secrétariat de mairie
Ouverture le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8 h 30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30

Tél : 03.81.93.61.37 Fax : 03.81.93.74.87
Mail : mairie.longevelle-doubs@wanadoo.fr

Marché de Noël
Samedi 17 décembre 2022, notre marché de Noël 
autour de la Mairie, animé par les associations du village 
et quelques commerçants locaux a attiré de nombreux 
visiteurs. 
La venue du Père Noël a fait 
la joie des plus petits avec 
une distribution de papil-
lotes. 
Comme tous les ans, cette 
manifestation reste un mo-
ment chaleureux où chacun 
retrouve la magie de Noël. 



Dépôt légal N° 01-2023   IJK-Baumann  -  Pont de Roide


